
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 75 (1930)

Heft: 5

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXVe Année N° 5 Mai 1930

L'avenir de l'infanterie \

Le colonel Lecomte a donné dans la Revue militaire suisse
de janvier dernier un très intéressant exposé des idées du
colonel-divisionnaire Sonderegger sur l'organisation-type de

l'infanterie moderne.
Xous devons souligner le but de cet article, qui est moins

de présenter des critiques que de provoquer des réflexions
ou des avis sur une question controversée. Le colonel Lecomte
nous donne le bon exemple en revenant sur un sujet qui lui
est familier à propos du livre du colonel Sonderegger.

11 reconnaît à cette étude le grand mérite de jeter des

considérations nouvelles et très réfléchies dans la discussion
ouverte sur l'avenir de l'infanterie. Il y trouve toutefois une
conception qui en fait une arme très lourde et trop compliquée,

aussi bien pour l'instruction des spécialistes que pour
le chef qui doit l'employer. Il s'agit ici du commandant du

bataillon, qui est l'unité de combat de l'infanterie et la base
de l'organisation étudiée.

Pour ces motifs, elle paraît diilicile à réaliser dans les

armées de service à court terme et particulièrement dans
celle de la Confédération helvétique.

Sous réserve de cette appréciation, le colonel Lecomte
estime que l'infanterie future sera tout de même plus lourde

que celle de nos jours. Il la définit dans une phrase rappelée
en tête de son article si clair du mois de janvier. Nous lui
demandons la permission de la citer :

« J'ai admis, dit-il, que l'un des éléments essentiels de

l'armée future serait une infanterie lourde pourvue de tous
les moyens essentiels de défense et de transport accéléré. »

1 L'auteur de cet article, le général Rouquerol, est non seulement un
artilleur qui l'ait autorité, mais au cours de la guerre européenne, il a
commandé une brigade d'infanterie, puis une division. (Réd.)
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